
COMMUNAUTE DE COMMUMES DE L’OUTRE FORET 

Révision n°1 du PLU de Soultz-sous-Forêts 

 

 

Bilan de la concertation 

 

Dans le cadre de la révision allégée n°1 du PLU de Soultz-sous-Forêts, la Communauté de communes 

de l’Outre Forêt a définit par délibération du 14/12/2022 les modalités de concertation attenantes à 

cette procédure.  

Les modalités de concertation avec le public sont les suivantes : 

o Le projet de révision allégée, ainsi que les avis éventuels sur le projet, seront tenus à la 
disposition du public au siège de la Communauté de communes et à la mairie de Soultz-sous-
Forêts pendant toute la durée des études, jusqu’à l’arrêt du projet. Ces dossiers seront 
complétés au fur et à mesure de l’avancement des études ; 

o Le public pourra en prendre connaissance aux heures habituelles d’ouverture et faire 
connaître ses observations en les consignant dans les registres ouverts à cet effet ; 

o Le public pourra faire part de ses observations auprès des élus lors de leurs permanences ; 
o Le public sera informé de l’avancement de la procédure et des études par le biais du bulletin 

communautaire et des sites internet de la Communauté de communes et de la commune de 
Soultz-sous-Forêts. 

 

 

 Modalités de concertation mise en œuvre : 
 

Conformément à la délibération du 14/12/2022, le projet de révision allégée du PLU de Soultz-sous 

Forêts a été mis à disposition du public au siège de la Communauté de communes et à la mairie de 

Soultz-sous-Forêts tout au long de l’élaboration du projet. Les documents ont été actualisés au fur et 

à mesure de l’évolution du dossier. Le public a pu en prendre connaissance aux heures habituelles 

d’ouverture. 

 

De même, le projet a été mis en ligne sur le site internet de la Commune de Soultz-sous-Forêts et sur 

le site internet de la Communauté de communes de l’Outre Forêt une première fois à compter du 22 

mars 2023 puis une seconde fois avec les pièces actualisées, dont l’évaluation environnementale, le 

17/11/2023. 

 

Concernant le bulletin communautaire, celui-ci n’est édité qu’une seule fois par an, à la période de 

Noël. La Communauté de communes n’a donc pas pu informer le public de l’avancement de la 

procédure par ce biais jusqu’à l’arrêt de la procédure.  

Pour autant il est prévu qu’un encart concernant la suite de la procédure, notamment sur la tenue 

d’une enquête publique en 2024, soit intégré dans le prochain bulletin municipal de la commune de 

Soultz-sous-Forêts.  

  



Extraits du site internet de la commune de Soultz-sous-Forêts : 

 

 
 

 
 



Extraits du site internet de la Communauté de commune de l’Outre Forêt : 

 

 

 
 



 
 

 

 Bilan de la concertation 

Dans le cadre de la concertation, une seule observation a été enregistrée en mairie de Soultz-sous-
Forêts (voir Annexe 2).  
 

Synthèse des observations Réponse apportée Incidence 
sur la RA 

- Proposition de reclasser la parcelle 84 
section 35 dite « KleinerWald » en 
zone N en compensation à 
l’artificialisation de la parcelle prévue 
pour le projet de géothermie 

- Remarque concernant l’étude d’impact 
qui n’intègre pas la pollution lumineuse 
générée par le projet de géothermie 
pendant la phase travaux et la phase 
d’exploitation 

- Remarque concernant l’étude d’impact 
et les GES : les GES émis pour la mise en 
œuvre du projet ne sont pas quantifiés, 
ni les émissions qui seront évitées en 
conséquence de la mise en œuvre du 
projet, question concernant la dette 
CO2 générée par le projet et la durée 
de son remboursement 

Le projet de révision allégée du PLU ne 
nécessite pas la mise en œuvre de 
mesures de compensation. Par ailleurs, 
la Communauté de communes de 
l’Outre Forêt ne souhaite pas remettre 
en cause le périmètre de la zone IAUT 
dans le cadre de cette procédure de 
révision allégée. 
 
Pour ce qui concerne les points soulevés 
concernant l’étude d’impact, ces 
derniers relèvent du projet et non de la 
procédure de révision allégée du PLU. 

Sans 
incidence 

 

 

 

 

 



 ANNEXES 

 

o Annexe 1 – Parution presse DNA 
 

 
 

 

  



o Annexe 2 – Observation du public 

 

 
 


